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NOTIFICATION DES REPONSES AU QUESTIONNAIRE SUR LES PROCEDURES
DE LICENCES D'IMPORTATION CONFORMEMENT

A L'ARTICLE 7.3 DE L'ACCORD1

Réponses de MAURICE aux questions des ETATS-UNIS2

La Mission permanente de Maurice a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 17 juillet 1996.

________________

Question

Décrivez exactement la procédure de demande de licences d'importation et le rôle de chaque
ministère intervenant dans cette procédure.

Réponse

Une demande de licence pour l'importation d'un produit soumis à l'autorisation d'un autre
organisme de contrôle est traitée de la façon suivante:

i) soit il est demandé à l'importateur de s'adresser à l'organisme de contrôle compétent
(ministère, département, organisme parapublic, etc.) pour obtenir l'autorisation
d'importation appropriée;

ii) soit le Ministère du commerce et des transports se met en rapport avec l'organisme
de contrôle concerné et obtient directement l'autorisation. Cependant, la mise en place
proposée du système d'échange électronique de données permettra au service des
importations du Ministère de servir de guichet unique pour établir des contacts directs
avec tous les organismes de contrôle.

Il convient de noter que l'autorisation des ministères ou départements compétents ci-après est
requise pour l'importation des produits indiqués:

- Ministère de la santé: produits pharmaceutiques, huile alimentaire et produits chimiques
dangereux;

1G/LIC/N/3/MUS/1.

2Voir les points convenus par le Comité des licences d'importation (G/LIC/M/4, paragraphes 5, 6, 9 et 10).
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- Ministère des travaux: véhicules automobiles d'occasion;

- Ministère de l'industrie: matières premières et matériels désignés destinés aux
entreprises ayant le statut de zone industrielle travaillant pour l'exportation. Ce
Ministère exerce un contrôle si ces produits sont importés en franchise de droits;

- Ministère de l'agriculture: ensemble des produits agricoles et poisson salé, afin de
garantir qu'ils répondent aux prescriptions phytosanitaires;

- Ministère du tourisme: enregistrement des bateaux de plaisance;

- Ministère des pêches: bateaux de pêche;

- Ministère de l'environnement: substances appauvrissant la couche d'ozone;

- Département des douanes: le Ministère travaille en coopération avec les douanes aux
fins de vérification;

- Office de contrôle des pesticides: herbicides, pesticides et insecticides;

- Office de commercialisation: légumineuses et épices;

- Office des passeports et de l'immigration: il certifie que les résidents à l'étranger
rentrant à Maurice avec des véhicules d'occasion ont séjourné hors du pays de dix à
12 ans, ce qui les autorise à être exemptés de droits;

- Département de la police: armes et munitions;

- Bureau mauricien des normes: il délivre des certificats pour les produits tels que les
chauffe-eau, les feux d'artifice, les tuyaux en PVC et la tôle ondulée, établissant leur
compatibilité avec les normes prescrites.

Question

Comment l'importateur d'un produit spécifique peut-il savoir quels sont les différents
ministères/départements auxquels il doit s'adresser?

Réponse

Toute réglementation concernant un produit spécifique est portée à la connaissance du public
de diverses manières:

i) publication au Journal officiel;

ii) affichage dans un endroit visible, au Ministère, à l'intention des importateurs d'une
liste des produits réglementés et des organismes de contrôle concernés;

iii) possibilitépour les importateursd'obtenir des informations sur les produits réglementés
et les procédures d'importation auprès du Bureau d'information du service des
importations du Ministère;
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iv) possibilité pour les importateurs d'obtenir ces mêmes informations auprès du
Département des douanes.

Départements et ministères traitant les demandes de licences d'importation

a) Ministère de la santé

b) Ministère des travaux

c) Ministère de l'industrie et des technologies industrielles

d) Ministère de l'agriculture et des ressources naturelles

e) Ministère du tourisme

f) Ministère des pêches

g) Ministère de l'environnement et de la qualité de la vie

h) Département des douanes

i) Office de contrôle des pesticides

j) Office de commercialisation des produits agricoles

k) Office des passeports et de l'immigration

l) Département de la police

m) Bureau mauricien des normes




